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Le conseil municipal a validé les différents comptes administratifs. Le nouveau conseil municipal ayant 

pris ses fonctions le 15 Octobre , l'exécution budgétaire 2022 est le reflet de la gestion de l'équipe 

précédente. 

Comme déjà annoncé, il apparaît que la situation budgétaire de la commune est dégradée sans être 

catastrophique, une gestion rigoureuse de toutes les dépenses couplée avec une recherche d'optimisation 

des recettes permettra de retrouver une situation satisfaisante... 

Pour le budget communal l'excédent de fonctionnement est de 175 000 € soit une baisse de 75 000  € 
sur les moyennes des 6 dernières années... 

Pour le budget maison de santé, le manque de réactivité sur les taux des emprunts explique une 
dépense supplémentaire de plus de 10 000 € ... 

Le budget assainissement clôture avec un excédent de 285 000 €, celui de la ZAC est de 130 000 €. 

 

Pour 2023, l'excédent de fonctionnent du budget commune est estimé à 220 000 € soit en augmentation 
de près de 50 000 € par rapport l'exercice précédent obtenue par : 

 une baisse des indemnités des élus (10 000 €) 

 une baisse de la masse salariale (agent non remplacé:10 000 €) 

 une recherche d'économies sur tous les postes dès que possible (15 000 €) 

 maximiser les recettes diverses (15 000 €) 

 

Les années 2023 et 2024 seront marquées par des investissements majeurs : 

 Boucherie- charcuterie à proximité de la boulangerie communale (850 000 € TTC) 

 Construction d'une station d'épuration dans le prolongement du site actuel (1 500 000 €) 

 Lancement de la tranche 3 de la Zac de la Vallée (250 000 €) 

 

Ces investissements se feront : 

 sans augmentation du taux des taxes foncières 

 en ayant un recours modéré à l'emprunt 

 en optimisant les subventions potentielles 

  

Notre action 



v 
 
 
 
 
 
 
Fonctionnement 
 

DEPENSES % RECETTES % 

Charges générales 247 000 27,00% Loyers, Cantine, Divers 138 000 15,20% 

Masse salariale 347 000 37,80% Impots Divers 130 000 14,20% 

Indemnités- subvention 77 000 8,40% Taxes Fonçières 340 000 37,00% 

Intérêts prêts 23 800 2,60% Dotations diverses 306 800 3,00% 

      

AUTOFINANCEMENT 220 000 24,00%    

TOTAL 914 800   914 800  

 
 
Investissement 
 

OPERATION DEPENSES RECETTES 

Capital Emprunt 80 000  

Boucherie 850 000 Subvention:335 000 
TVA            150 000 
Emprunt      200 000 

Ecole de Musique 55 000  

Divers 65 000  

Rue Mozart 245 000  

PAC Mairie 40 000 15 000 

Jeux enfants 30 000  

Eclairage terrain de Foot 85 000 20 000 

Reste à Réaliser  240 000 

Autofinancement 2023  220 000 

Excedent 2022  210 000 

TVA  60 000 

TOTAL 1 450 000 1 450 000 

 
 

  

Budget communal 2023 



 

 

 

 

 

 

L’Etoile Sportive propose dans un esprit de convivialité différentes activités sportives mais également est en 
soutien pour toutes créations de nouvelle section sportive ou section de bien-être physique. Voici les sections qu’il 
est possible de rejoindre en cours de saison : 

 Une section GOUREN ou lutte Bretonne : il est possible pour tous les moins de 10 ans de venir s'essayer 
gratuitement les mercredis après-midi 14h-15h. Entraînements animés par Dorian de l’OSC. Au-delà de 10 
ans, c’est la Skol Gouren Baen (Bain de Bretagne) qui prend ‘le relais’ ! 

Gouren signifie tout simplement lutte en breton. C’est le sport breton par excellence, dont on retrouve des traces 
depuis le Haut-Moyen-Age, au moment où nos cousins Celtes de l’île de Bretagne (Grande Bretagne actuelle) 
migrent en Armorique. Il s’agit d’une lutte debout où l’objectif est de faire chuter son/sa partenaire sur le haut 
du dos. A la Skol Gouren Le Sel, on fait du gouren mais aussi de nombreux jeux de luttes qui amènent l’enfant 
à gagner en confiance en lui, à lutter en souplesse et à s’amuser ! 3 compétitions poussins et 3 interclubs sur le 
35 ont lieu dans la saison en plus des compétitions d’été sur sciure de bois pour ceux qui le souhaitent ! 

Temps forts à venir : le mercredi 10 mai, de 14h à 15h, un entraînement-découverte exceptionnel sera ouvert à 
tous en simultané (enfants-ados-adultes). On tente cette formule cette année, ça devrait être bien sympa ! Enfin 
le dimanche 14 mai à la Salle Duckaert de Bain de Bretagne, la skol gouren Le Sel sera aux côtés de la skol 
gouren Baen pour l’organisation du Championnat du Bretagne Est de gouren à Bain : de belles prises de lutte en 
perspective ! 

Contact : Thomas Cohades 06 89 91 63 44 skolgouren.lesel@gouren.bzh 

•  
 Une section TENNIS DE TABLE : a été créée en septembre dernier pour le bonheur des pré-ados et 

adultes, la pratique est programmée les jeudis et vendredi soir. Mickaël Lesimple est bénévole breveté 
d’Etat et a à cœur d’accompagner chacun, particulièrement les jeunes souhaitant accéder à la compétition. 

Temps fort à venir : Les entraînements de printemps sont eux tous ouverts au public qui souhaite s’essayer ! 

Contact : Mickaël Lesimple 06 28 19 10 69 cykami@cegetel.net 

 

 Une section VTT : dans une ambiance conviviale, en version balade ou sportive, venez découvrir ou 
redécouvrir les chemins de randonnées en VTT ! 

Nos sorties sont ouvertes à partir de 16 ans, le départ est souvent situé à la salle de sport pour une randonnée 
aux alentours du Sel, puis par alternance le dimanche suivant nous poussons la découverte de chemins VTT plus 
éloignés en covoiturant avec des portes vélos. 

Le mercredi, est réservé aux 8-15 ans : Yann de l’OSC propose dans le cadre de l’Etoile une pratique sportive et 
technique du VTT. 

Temps fort à venir : Au printemps des sorties communes enfants - adultes et ouvertes à tous ont lieu, contactez-
nous ! 

Contact ; Thierry Gicquel 02 99 44 68 04 t.gicquel@neuf.fr 

 

À tout moment de l’année, vous pouvez venir vous essayer aux disciplines portées par l’Etoile. 

Actuellement, une section VOLLEY ADULTES et une section DANSE ENFANTS devraient voir le jour.  

N’hésitez pas à nous contacter si cela vous intéresse ! 

Vous vous proposez sinon d’être bénévole pour mettre en place une nouvelle section sportive au Sel en sept. 
2023 ? On vous accompagne administrativement et bénévolement pour sa création. 

Contact : Fred Prima 06 64 15 95 25  etoilesportivedusel.president@orange.fr 

Focus ; Etoile Sprotive 
Assemblée Générale à la salle Bleue à 19 h 30 le 11/05  



Suivez les actualités Séloises, l’agenda des manifestations, les délibérations 
sont consultables en mairie ou scannez les QR codes : 

Accédez au site internet : https://www.leseldebretagne.bzh/  

Téléchargez sur vos appareils mobiles l’application Intramuros  

La commission communication : @mail :commission-evenements@leseldebretagne.fr 

Permanences des élus : 
Mme Christine ROGER : tous les lundis, jeudis après-midi & les samedis matin  
M. Christophe MACE : le 1er vendredi du mois  
Mme Laure COQUARD : le 3ème vendredi du mois 

• A vos agendas, Les Jeudis Salés se dérouleront cette année les 29/06 - 06/07 et 13/07. 

• La sécurité de toutes et tous est notre priorité, désormais la limitation de vitesse du centre bourg est limité à 

30 kms/h 

• Nous remercions les intervenants pour la mise en place des poteaux de sécurisation du chemin de randonnée 

longeant la route de Chanteloup et desservant les chemins des PARES et de la Vallée 

• Le 25 mars dernier un moment d’échange intergénérationnel a eu lieu à l’occasion du repas des Ainés, nous 

remercions Apolline de l’école des Menhirs. pour son animation musicale appréciée  

• Le projet de réaménagement de l’espace de jeux pour enfants et l’ajout d’un nouvel équipement sont à l’étude, 

nous espérons voir les enfants s’amuser dès l’automne prochain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : 
• Pour le respect de tous, merci aux propriétaires de ramasser les déjections de leurs petits compagnons.  

• Toutes demandes de travaux nécessitent une déclaration préalable en mairie.  

• Il est important de ne pas encombrer la voirie et les trottoirs après le passage des éboueurs, pensez à ranger 
vos containers.  

• Chacun se doit de respecter la quiétude de son voisinage les bruits de travaux de bricolage et jardinage sont autorisés. 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 puis de 14h à 19h. Les samedis de 9h à 13h puis de 14h 19h  

Les activités bruyantes sont strictement interdites les dimanches et les jours fériés  

• Halte aux dépôts sauvages respectons les chemins de randonnées, n’hésitez pas à alerter la mairie. 

• Ne pas jeter tous types de lingettes nettoyantes dans les WC. 

 Informations 

Association des anciens combattants AFN de le Sel de Bretagne 

Nous ne sommes plus que 7 âgés de 84 à 88 ans, nous souhaitons que perdure après nous ce devoir de mémoire envers 

nos ainés qui ont connu les guerres de 1914-1918 de 1939-1945 et plus près de nous la guerre d'Algérie. 

Nous avons décidé de recruter dans notre commune des Citoyens de la Paix (à partir de 18 ans)  

dont le rôle sera de faire connaître à la population l'identité de ceux qui sont inscrits sur le monument aux morts et de 

tous ceux qui ont connu ces guerres atroces. 

Nous avons à témoigner de ces moments de vérité auprès des jeunes générations qui ont le droit de savoir. 

Hommes ou femmes qui se sentent concernés par ce devoir de mémoire vous pouvez d’ores et déjà vous 

inscrire soit à la mairie soit chez le Président de l'association Jean Jolivel 21 rue Dugesclin. 


